
Chiffres clé de la forêt en Bourgogne-Franche-Comté 
 

Forêts et propriétés 
Bourgogne – Franche-Comté : 1 732 000 ha de forêts - Taux de boisement : 36 % (30% en France) 
 

Bourgogne 
Taux de boisement : 32 % 

Forêt de production : 1 010 000 ha 

 

 Franche Comté 
Taux de boisement : 45% 

Forêt de production : 722 000 ha 

 

 

 

 

   
En Bourgogne – Franche Comté : 59 % de forêts privées 

69% en Bourgogne  46% en Franche-Comté 

 

 

 

17% de la forêt privée appartient à des 
propriétés de moins de 4 ha. 
Plus de la moitié de la surface de la forêt privée 
possède  document de gestion durable 

 37% de la forêt privée appartient à des 
propriétés de moins de 4 ha 
 

 
 
 
 
 



Les essences  
En Bourgogne – Franche Comté : 80% de feuillus – 20% résineux 

Le chêne est l’essence dominante 
Bourgogne 

Deux essences reines : le chêne et le douglas 
84% de résineux – 16% de feuillus 

 Franche Comté 
Trois essences emblématiques : hêtre – sapin - 

épicéa 
74% de feuillus – 26% de résineux 

 

 

 

Production   

Les deux régions représentent : 
14% du volume sur pied français 
14% de la production française de bois 
 

Bourgogne 
Volume sur pied : 192 Mm3 

Production: 6,9 Mm3/an - 6,8 m3/ha/an 
 

 Franche-Comté 
Volume sur pied : 171 Mm3 

Production : 5,7 Mm3/an - 7,9 m3/ha/an 
 

 

Récolte   

La région Bourgogne – Franche Comté est la quatrième région française pour la récolte de bois : 
 12 % de la récolte française 
 19 % de la récolte française de grumes feuillues 
 13 % de la récolte française de grumes résineuses 
 

Bourgogne

 

 Franche-Comté 

 

Récolte 2014 en région Bourgogne – Franche Comté (hors autoconsommation) : 4.8 millions de m3 

Le bois d’œuvre constitue les 3/5 de la récolte commercialisée. Les résineux qui ne représentent que 18% 
de la surface boisée régionale fournissent les2/3 de la récolte de bois d’œuvre. 
En 2014, la Bourgogne – Franche Comté est la région est la première région française pour la production 
de bois d’œuvre de chêne, la seconde pour la production de hêtre et de douglas et la troisième pour la 
production de sapin – épicéa. 

 



 
 
 
 
 

Production de Sciages 
 

La région Bourgogne – Franche Comté représente : 
 16 % de la production française de sciages (quatrième région française) 

 23%  de la production française de sciages feuillus 

 14 % de la production française de sciages résineux 

 
Bourgogne

 

 Franche-Comté 

 
C’est la première région française pour les sciages de chêne (29% du volume national) qui se font 
essentiellement dans les départements de Haute Saône et Saône et Loire. Plus de la moitié des volumes 
de sciage de hêtre ont lieu en Haute-Saône. 
Les résineux représentent 69% du volume de bois scié, le sapin-épicéa représente 82% et le douglas 16%.  
Les sciages s’effectuent dans la Nièvre et la Saône et Loire pour le douglas, dans le Doubs et le Jura pour 
le sapin-épicéa. 
 
 

 1 740 000 hectares de forêt, soit 36 % du territoire ; 
 2,4 millions m3 essentiellement de douglas récolte en 2013 en Bourgogne ; 
 2,1 millions m3 essentiellement d’épicéa récoltés en 2013 en Franche-Comté ; 
 24 300 emplois répartis dans 5 000 établissements. 

 


